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ORIENTATION 2 : POUR UNE ARMATURE MINIÈRE RÉINVESTIE ET STRUCTURANTE POUR LE TERRITOIRE

2.1 STRUCTURER L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE AUTOUR DE LA TREILLE QUE FORME LA TRAME MINIERE 

2.4 PRESERVER ET DEVELOPPER LES « FEUILLES» (LES SITES NÉO-NATURELS)

2.3 PRESERVER ET DEVELOPPER LES RAMURES (anciens cavaliers des mines)

2.2 PRESERVER ET DEVELOPPER LES GRAPPES (cités minières et nouveaux 

Ramures principales : cavaliers (et raccords associés) 
Ramures principales : canaux et rivières canalisées 

Ramures secondaires: autres cavaliers

Terrils et autres friches minières

2.1.3  Assurer la cohérence des aménagements sur les sites intercommunaux à fort enjeux

2.1.1  Intégrer la treille comme une des armatures fondatrices  de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme 
et la faire vivre

2.1.2  Inscrire la treille dans les documents d’urbanisme et d’aménagement

2.2.2  Valoriser les liens entre les cités et les autres éléments de la treille (cavaliers, espaces néo-
naturels) 

2.3.1  Poursuivre la mise en valeur et le ré-emploi des cavaliers

2.3.2  Traiter les accroches des cités aux cavaliers

2.4.1  Protéger et ouvrir progressivement au public de nouveaux espaces néo-naturels

Secteur à fort enjeux : plan guide de mise en valeur à réaliser

Cités minières du bien : Patrimoine mondial

Autres cités minières inventoriées

Site néonaturel d’origine minière, remarquable par ses 
paysages et son étendue, à aménager (en respectant 
ses possibles qualités écologiques) et ouvrir au public

Espaces ouverts à protéger et valoriser, dégageant des vues sur un ou

Les cavaliers sont portés sur la carte quelque soit leur état. Des informations concernant leur statut (propriété), leur accessibilité au 
public, leur utilisation en tant que chemin de randonnée ou voie verte, sont disponibles à la Mission Bassin Minier et doivent être 
encore complétées, puis tenues à jour. Un travail de hiérachisation est encore nécessaire.




